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Compte-rendu du conseil d’UFR plénier du 24 mars 2025 

 

UFR des Sciences Pharmaceutiques Direction de l’UFR Bordeaux, le 26 mars 2025 

 
146, rue Léo Saignat – case 9 - CS 61292 33076 Bordeaux Cedex CR APPROUVE 

 

 

Absents représentés : M. Bouillet, V. Desplat, L. Frédéric, V. Freund Michel, L. Morillon, T. 

Richard, P. 

Absents non représentés : E. Badarau, V. Arsouze-Fadat, F. Jeanson, C. Malchere, P. Naty- 

Daufin, P. Saint-Yrieix, F. Seurin. 

Le quorum étant atteint (31 présents ou représentés sur 38), le Doyen ouvre la séance à 17h00. 

Un hommage est rendu à Saïna STEPHANT (1992-2025) suite à son décès. Etudiante en 2ème année du 

DEUST PTP, elle était particulièrement impliquée dans le CFA de Rivière-Salée de Martinique 

(promotion 2023-2025). Les membres du Conseil observent une minute de silence. 

Mme Dufour souligne l’excellent accueil du CFA et de la promotion de Mlle Stephant. 

Mme Passagne note que l’équipe enseignante du CFA entoure énormément les étudiant.es. 

Mr Sévenet remercie Mme Passagne et Mme Dufour de leur témoignage. 

1 – Approbation du compte-rendu du conseil d’UFR du 17 février 2025 : 

 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité sous réserve d’une modification. 

2 – Informations générales : 

➢ Actualités juridiques et réglementaires : Mme C. Dumartin présente la synthèse des actualités 

juridiques. 

Elle fait une liste des modifications apportées par la loi de financement de la sécurité sociale 2025 jugées 

importantes pour l’UFR Pharmacie : 

- Article qui autorise aux médecins la prescription de certains médicaments par un formulaire en ligne. 

- Possibilité de prescrire à l’unité les médicaments en cas de risque de rupture. 

- Partage des informations en temps réel sur les stocks et les ruptures de médicaments auprès des 

médecins 

 

 Passerelle/Etudes : 

L’arrêté du 18 février 2025 relatif aux modalités d’admission en deuxième et troisième années des 

études en médecine, odontologie, pharmacie ou maïeutique est paru au journal officiel. 
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 Nominations/Promotions/concours/Divers : 
 

 

 

 

 

 

➢ Happy Hour de la Recherche : 13 mars 2025, dans le bâtiment de la Faculté d’Odontologie, de 17h à 

20h : 

 

L’évènement a regroupé 113 participants (52% d’étudiants et 48% de chercheurs, doctorants, 

administratifs). Outre l’UFR des Sciences Pharmaceutiques, l’événement a été financé par les 

départements SBM, SE. Il y a eu 6 communications orales, 16 présentations affichées dont 13 posters 

d’étudiants. 

Le prix de la meilleure présentation par affiche a été décerné à Adeline Coeugnet sur le thème « Impact 

of membrane polyunsaturated fatty acids on cannabinoid type 1 receptor pharmacology » et sponsorisé 

par la Société de Pharmacie de Bordeaux. 

Mr Compain parle des difficultés pour obtenir des financements pour les évènements comme le Happy 

Hour de la recherche, car ils sont tributaires des appels à projets et donc des délais de traitement. 
Il remercie l’UFR des Sciences Pharmaceutiques pour son financement conséquent, ainsi que tous ceux 
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qui sont venus et ont contribué au succès de l’événement par leur participation. 

 

Mr Sévenet note une baisse de participation par rapport aux années précédentes, due très certainement à 

la proximité de date avec le Gala de Pharmacie. 

Mr Lasserre propose de solliciter un soutien financier auprès de la CVEC et Mr Compain propose de 

faire une demande de contribution auprès du CHU. 

Mr Sévenet demande si une réunion de retour d’expérience est prévue, qui pourrait être l’occasion 

d’anticiper les demandes de financement pour la prochaine édition. 

 

 

➢ Hack’in Pharma – le Hackathon National des Facs de Pharma, 33h chrono- : du 13 au 15 mars 

2025 sur le thème du « Bon usage du médicament ». 

 

Sur cet évènement, 10 universités sont représentées par une équipe de 6 personnes maximum par 

université, et les retours d’expérience sont positifs. 

Les gagnants du concours sont : 

 

- Prix de l’Académie des Pharmacies : Le safe stick (détection de présence de benzodiazépines dans 

les boissons à l'aide d'un stick) 

- Prix coup de cœur : projet « Les petits patients », une maison d’édition dédiée à la responsabilisation 

des enfants dans la prise de leur traitement chronique via un journal de bord avec des gommettes. 
- Prix du jury : projet MediTri, une borne connectée de récupération des médicaments non utilisés. 

 

L’équipe représentant l’Université de Bordeaux a proposé une programmation pour qu’un pop-up apparaisse 

dans le logiciel des médecins afin de déterminer en simultané si les médicaments prescrits sont en rupture de 

stock. L’équipe était accompagnée de : C. Pulon, I. Bestel, T. Kauss et A. Boutang. 

Mme Bestel note la prise en charge intégrale des frais de séjour (hôtel et repas) pour les universités invitées 

participantes. 
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➢ Gala Pharmacie : le 33ème Gala de pharmacie de Bordeaux, édition mars 2025, est un évènement 

regroupant environ 600 personnes, un budget de plus de 40 000 euros et une équipe organisatrice 

de 15 personnes. Il a lieu à L’ange Bleu. Sont invités : les enseignant.es, les représentant.es de 

l’ordre, les 6 promotions des étudiant.es en pharmacie, les étudiant.es interfilières de la fac de 

santé. 

 

 

➢ Olympiades Sciences Pharmaceutiques : organisées par Jean-Paul Lasserre et Gregory Da Costa, elles 

auront lieu le Jeudi 10 avril 2025 (date limite d’inscription le mardi 8 avril 2025) : participation des 

étudiants et des personnels aux jeux proposés, de nombreux lots sont à gagner. 
 

 

 

 

 

 

➢ Olympiades DEUST PTP Réunion : organisées par Jean-Paul Lasserre et Gregory Da Costa, elles 

auront lieu le 28 mai 2025, dans le cadre de la mobilité des étudiants du DEUST Préparateur 

technicien en pharmacie. 
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3 – Aspects pédagogiques 

 

➢ Point formation continue et retour du conseil UMFCS du 11/03/2025 : présenté par Tina Kauss 

 

Rappel : c’est le bilan de l’UMFCS de 2023 qui est finalisé. 

La tendance est à l’augmentation des formations continues en pharmacie ou dans les autres diplômes de santé, 

augmentation qui pourrait se confirmer en 2024 en termes de chiffre d’affaires et de nombre de stagiaires. 

 

Réforme de la VAE 

 

Mme Kauss présente la réforme de la VAE qui s’articule autour de : 

- La VAE est rattachée au code du travail. 

- L’ancienneté n’est plus nécessaire pour demander une VAE, les stages pouvant être pris en compte. 

- La VAE fonctionne par bloc de compétences dans le RNCP. 

- Les délais sont plus courts dans le traitement des demandes de VAE afin de pouvoir organiser des 

jurys plus rapidement sur plusieurs sites par an. 

 

Actuellement, la plateforme nationale de dépôt est en veille, mais une nouvelle procédure locale est en préparation. 

Les tarifs des VAE pour 2025 sont gelés. 
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Mme Dufourcq demande quels sont les profils étudiés. Mme Kauss explique que ce sont souvent des personnes 

qui travaillent depuis des années, et veulent des diplômes qui soient plus en adéquation avec leurs compétences 

et leurs expériences. Suite à la réforme, il n’y aura plus de durée minimum d’expérience sur un poste nécessaire à 

la validation d’une VAE. 

 

Mme Kauss signale que, suite à ce changement, les universités sont en compétition avec les entreprises privées 

qui peuvent être architectes et monter les dossiers pour les personnes, à la place de l’université, occasionnant un 

manque à gagner pour l’université. 
Il est important que l’université se positionne en tant qu’architecte et soit compétitive. 

 

 

La formation continue 

 

L’étudiant.e a la possibilité de solliciter son CPF et est soumis à l’émargement de présence. 

La procédure standard est d’apposer la signature de l’enseignant.e et de l’étudiant.e sur la fiche d’émargement de 

présence, puis de soumettre le tout à la validation de l’UMFCS. Cependant, la présence des étudiant.es n’est pas 

systématiquement relevée par les professeur.es. 
Deux solutions sont proposées pour résoudre ce problème : 

 

- L’UMFCS demande une attestation sur l’honneur aux étudiant.es 

- L’étudiant.e remplit une fiche de présence. 

Mme Kauss relève une augmentation du contrôle des pièces justificatives, ainsi que la nécessité de les mettre à 

jour. 

Mr Quignard demande si les étudiants en pharmacie paient plus cher, et si de l’argent est récupéré. 

Mr Sévenet explique que le diplôme de Pharmacie n’engendrant pas de frais de formation ni d’apprentissage, 

aucune somme ne revient à l’UFR des Sciences Pharmaceutiques. 

 

➢ Commission pédagogique : Rétroplanning pour les M3C études de pharmacie et DEUST/Licence/Master : 
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➢ Passage L3 Tecsan en apprentissage : 
 

 

 

 

 

 

➢ Arrêté Passerelles Pharmacie : Arrêté du 18 février 2025 modifiant l’arrêté du 24 mars 2017 relatif 

aux modalités d’admission en deuxième et troisième année des études médicales, odontologiques, 

pharmaceutiques ou de sage-femme -> extension des possibilités de passerelle pour pharmacie : 

Diplôme national de licence dans les mentions « Chimie », « Physique, chimie », Sciences de la vie » et 

« Sciences pour la santé » et les licences professionnelles du « bachelor universitaire de technologie » 

pour les spécialités « génie biologique » et « chimie ». 

 

Mme Bestel informe que les étudiants ont la possibilité de mixer apprentissage et formation classique. 

Elle explique que le nombre d’UE pourra être agencé en fonction de ce que choisit l’étudiant : 

apprentissage ou formation initiale. 

Mr Sévenet souligne l’augmentation du nombre de dossiers qui peuvent être soumis grâce aux 

passerelles et donc une possible amélioration de la qualité de recrutement du vivier étudiant. 

 

➢ UE Numérique en Santé : 

 

 

L’Université de Bordeaux est lauréate de plusieurs AMI CMA (Appel à manifestation d'intérêts 

Compétences et métiers d’avenir). L’objectif est de mettre en place une UE sur la santé numérique 

quelle que soit la composante, et dans les meilleures conditions. 

Les modalités de création de cette UE s’articulent autour de la mise en place de deux groupes de travail, 

ainsi que le recrutement d’un ingénieur pédagogique pour l’interface Moodle UB. 
La plateforme Moodle ELEA permet de concevoir des parcours d’apprentissage avec l’ajout de cours 
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sous forme de vidéos courtes nommées : « Capsules ». Les contenus sur ELEA changent en fonction de 

la composante. 

L’intérêt de cette plateforme numérique d’apprentissage est de proposer un apprentissage transversal 

entre les différentes composantes. Cela favorise aussi la création d’un contenu pédagogique commun 

avec les autres universités. 

 

Les retours étudiants sont positifs concernant les quizz et les vidéos pédagogiques. 

Ils sont davantage mitigés quant à la quantité de texte à lire. 

L’évaluation des candidats se fait par « PIX » et « Santé Pro », afin de valider un niveau et une 

certification « PIX+ » associés à l’UE. 

Le 8 avril 2025, un colloque intitulé CAP Santé numérique est proposé en distanciel et présentiel aux 

enseignant.es afin de les former au numérique et à la santé. 
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4 – Aspects budgétaires 

➢ Plaquette TA 2025 : 

 

 

L’administration est en attente du calendrier de versement de la taxe d’apprentissage 2025. 

La plaquette 2025 et le formulaire associé ont été envoyés à toutes les équipes pédagogiques. 

 

5 – Aspects ressources humaines 

 

6 – Points étudiant.es : 

 

➢ Contribution au 33ème Gala de Pharmacie 
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Demande de contribution de l’UFR, à hauteur de 2500 euros. 

 
Vote : La demande de contribution est acceptée à l’unanimité. 

 

 

➢ Contribution à l’Assemblée générale 2025 de l’ANEPF 

Un échange a eu lieu entre les étudiants représentants et l’équipe pédagogique concernant le 

financement de l’assemblée générale 2025 de l’ANEPF. 

 

Demande de contribution de l’UFR, à hauteur de 1000 euros. 

 
Vote : 12 voix contre, 9 abstentions, 9 voix pour. La demande de contribution est rejetée. 

 

 

 

➢ Contribution au Gala 10 ans du Master Tecsan (TECSASSO) 
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Demande de financement du DJ, à hauteur de 805 euros, par l’UFR Pharmacie. 

Vote : La contribution pour le financement du DJ est acceptée à l’unanimité. 

7 – Questions diverses : 

 

Le doyen clôture la séance à 19h20. 
 

 

Pr Nicolas SEVENET 


